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19ANNEXE A: FORMULAIRE D'OFFRE




Auteur de projet
Nom : Service des marchés publics
Adresse : Chemin du Moulin, 1 à 6630 Martelange

Personne de contact : Madame Louise WENKIN

Téléphone : 063/240958

E-mail : louise.wenkin@martelange.be
Personne de contact 

Nom : Quintia VAESSEN, Parc naturel Haute-Sûre Forêt d'Anlier

Adresse : Chemin du Moulin, 2 à 6630 Martelange

Téléphone : 0487/57 31 97
E-mail : quintia@parcnaturel.be
Réglementation en vigueur
1. Loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics et ses modifications ultérieures.

2. Arrêté royal du 18 avril 2017 relatif à la passation des marchés publics dans les secteurs classiques, et ses modifications ultérieures.

3. Arrêté royal du 14 janvier 2013 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics, et ses modifications ultérieures.

4. Loi du 17 juin 2013 relative à la motivation, à l’information et aux voies de recours en matière de marchés publics, de certains marchés de travaux, de fournitures et de services et de concessions, et ses modifications ultérieures.

5. Règlement général pour la protection du travail (RGPT), Loi sur le bien-être et Code du bien-être au travail.

6. Loi du 11 février 2013 prévoyant des sanctions et des mesures à l’encontre des employeurs de ressortissants de pays tiers en séjour illégal.

Dérogations, précisions et commentaires
Néant

I. Dispositions administratives

Cette première partie se rapporte à la réglementation relative à la passation d'un marché public jusqu'à la désignation de l'adjudicataire.

Les dispositions contenues dans cette partie se rapportent à la loi du 17 juin 2016 et à l’arrêté royal du 18 avril 2017 et leurs modifications ultérieures.

I.1 Description du marché

Objet des services : Désignation d’un auteur de projet dans le cadre de l’étude hydrologique transversale visant la gestion du risque inondation dans le bassin de la Haute-Sûre et l’augmentation de la résilience du territoire.
I.2 Identité de l’adjudicateur

Commune de Martelange

Chemin du Moulin, 1

6630 Martelange

I.3 Procédure de passation

Conformément à l’article 42, § 1, 1° a) (la dépense à approuver HTVA n'atteint pas le seuil de 143.000,00 €) de la loi du 17 juin 2016, le marché est passé par procédure négociée sans publication préalable.

Le pouvoir adjudicateur se réserve le droit d'attribuer le marché sur la base des offres initiales sans mener de négociations.

I.4 Fixation des prix

Le présent marché consiste en un marché à prix global.
Le marché à prix global est celui dans lequel un prix forfaitaire couvre l'ensemble des prestations du marché ou de chacun des postes.
I.5 Motifs d’exclusion et sélection qualitative

Le formulaire d'offre doit être accompagné des pièces suivantes :
Situation juridique du soumissionnaire (motifs d'exclusion)
Par le seul fait de participer à la procédure de passation du marché, le soumissionnaire atteste qu’il ne se trouve pas dans un des cas d’exclusion visés aux articles 67 à 69 de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics.
L’article 70 de la loi du 17 juin 2016 relative aux marchés publics s’applique. Pour les motifs d’exclusion visés à l’article 67 de la loi, le candidat ou soumissionnaire signale d’initiative s’il a pris les mesures correctrices visées au paragraphe 1er de l'article 70 au début de la procédure.
Capacité économique et financière du soumissionnaire (critères de sélection)
Non applicable.
Capacité technique et professionnelle du soumissionnaire (critères de sélection)
La capacité technique ou professionnelle du soumissionnaire sera justifiée par la présentation d'une liste des principaux services effectués au cours des cinq dernières années dans un domaine similaire ou équivalent au présent marché par le ou les responsables qui sera(ont) chargé de la prestation des services. Dans cette liste figureront le montant, la date et le destinataire public ou privé des précédents projets, ainsi que les titres d’études ou professionnels du ou des responsables. Il fournira également ces mêmes documents pour ses éventuel(s) sous-traitants.

Exigences minimales : Avoir effectué au moins deux services similaires. 

I.6 Forme et contenu des offres

Le soumissionnaire établit son offre en français et complète l'inventaire sur le modèle annexé au cahier des charges le cas échéant. Si le soumissionnaire établit son offre sur d'autres documents que le formulaire prévu, il supporte l'entière responsabilité de la parfaite concordance entre les documents qu'il a utilisés et le formulaire.

Les offres étant transmises par des moyens électroniques, le rapport de dépôt de l'offre doit être revêtu d'une signature électronique qualifiée.

Lorsque le rapport de dépôt est signé par un mandataire, celui-ci mentionne clairement son (ses) mandant(s). Le mandataire joint l'acte authentique ou sous seing privé qui lui accorde ses pouvoirs ou une copie scannée de la procuration.

Les prix doivent toujours être exprimés en euro.

Vous devez joindre à votre offre :

•
l’annexe 1 du cahier spécial des charges (formulaire d’offre) dûment complétée ;

•
les annexes liées aux critères d’attribution (note méthodologique) ;

•
les autres annexes :

∙
si vous êtes une personne morale, les statuts ou actes de société et toute modification des informations relatives à ses administrateurs ou gérants ;

∙
si votre offre est signée par un mandataire, une copie de l’acte authentique ou sous seing privé ou de la procuration qui lui accorde ses pouvoirs.

Vous pouvez joindre à votre offre :

•
une copie de l’extrait de casier judiciaire de la/les personne(s) (morale et/ou physique) soumissionnant au marché. Ce document ne doit pas dater de plus de six mois avant la date limite de remise des offres.
I.7 Dépôt des offres

Seules les offres qui sont introduites au plus tard avant la date et l’heure limites mentionnées dans la lettre d'invitation à présenter une offre. via la plateforme e-Procurement https://www.publicprocurement.be/ seront acceptées par le pouvoir adjudicateur. La plateforme e-Procurement garantit le respect des conditions établies par l'article 14, §7 de la loi du 17 juin 2016.
Il y a lieu de remarquer que l'envoi d'une offre par e-mail ne répond pas à ces conditions. Dès lors, il n'est pas autorisé d'introduire une offre par ce moyen.

Par le seul fait de présenter une offre par des moyens électroniques, le soumissionnaire accepte que les données découlant du fonctionnement du dispositif de réception de son offre soient enregistrées.

Plus d'informations peuvent être obtenues sur le site : https://bosa.service-now.com/csp?id=eprocurement ou via le helpdesk du service e-Procurement : +32 (0)2 740 80 00 ou via le formulaire de contact disponible sur leur site.

L'offre ne peut pas être introduite sur papier.
Par l’introduction d’une offre, les soumissionnaires acceptent sans condition le contenu du cahier des charges et des autres documents relatifs au marché, ainsi que le respect de la procédure de passation telle que décrite dans le cahier des charges et acceptent d’être liés par ces dispositions.

Lorsqu’un soumissionnaire formule une objection à ce sujet, il doit communiquer les raisons de cette objection au pouvoir adjudicateur par écrit et par courrier recommandé au plus tard 10 jours avant la date et l'heure limites d'introduction des offres.

I.8 Ouverture des offres

Les offres sont introduites électroniquement, il n'y a pas d'ouverture des offres en séance publique.
I.9 Délai de validité

Le soumissionnaire reste lié par son offre pendant un délai de 120 jours de calendrier, à compter de la date limite de réception des offres.
I.10 Critères d’attribution

Les critères suivants sont d'application lors de l'attribution du marché :

	N°
	Description
	Pondération

	1
	Prix
	40

	
	Règle de trois; Score offre = (prix de l’offre la plus basse / prix de l’offre) * pondération du critère prix

	2
	Note méthodologique 
	60

	
	La note méthodologique devra a minima comprendre :

Description des méthodes utilisées pour le diagnostic (phase 1) ;

Description du traitement et de l’analyse des données pour répondre à l’objectif de la phase 2.

Calendrier et planification des tâches.

La valeur technique de l’offre sera analysée au travers de la note méthodologique de la manière suivante :

Une cotation allant de 0 à 4 sera donnée à la réponse fournie dans l’offre à chaque critère listé ci-dessus :

∙
l’offre répond totalement à la demande : 4

∙
l’offre répond partiellement à la demande : 3

∙
l’offre répond moyennement à la demande : 2

∙
l’offre ne répond que très partiellement à la demande : 1 

∙
l’offre ne répond pas du tout à la demande : 0 

La cotation totale sera pondérée pour correspondre à la répartition globale des points des critères d’évaluation (60%).

	Pondération totale des critères d'attribution :
	100


Une certaine valeur a été attribuée à chaque critère. Sur la base de l'évaluation de tous ces critères, tenant compte de la valeur attribuée à chacun, le marché sera attribué au soumissionnaire présentant l'offre économiquement la plus avantageuse du point de vue du pouvoir adjudicateur.

I.11 Variantes

Il est interdit de proposer des variantes libres.

Aucune variante exigée ou autorisée n'est prévue.

I.12 Options

Il est interdit de proposer des options libres.
Aucune option exigée ou autorisée n'est prévue.
I.13 Choix de l’offre

Le pouvoir adjudicateur choisit l'offre économiquement la plus avantageuse, déterminée en se fondant sur le meilleur rapport qualité / prix.

Par la présentation de son offre, le soumissionnaire accepte toutes les clauses du Cahier des Charges et renonce à toutes les autres conditions. Si le pouvoir adjudicateur constate, lors de l’analyse des offres, que le soumissionnaire a ajouté des conditions qui rendent l’offre imprécise ou si le soumissionnaire émet des réserves quant aux conditions du Cahier des Charges, le pouvoir adjudicateur se réserve le droit de considérer l’offre comme substantiellement irrégulière.

II. Dispositions contractuelles

Cette deuxième partie fixe la procédure relative à l’exécution du marché.
Pour autant qu’il n’y soit pas dérogé, l'arrêté royal du 14 janvier 2013 et ses modifications ultérieures établissant les règles générales d'exécution des marchés publics est d’application.
II.1 Fonctionnaire dirigeant

Le collège communal est le fonctionnaire dirigeant du marché conformément aux dispositions du Code de la démocratie locale et de la décentralisation.

En application des dispositions de l’article L1222-4 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation, le collège communal est le seul organe compétent habilité à contrôler l'exécution du marché.
Il délègue le suivi et les aspects techniques au Parc naturel Haute-Sûre Forêt d'Anlier

représenté par :

Nom : Quintia VAESSEN, Parc naturel Haute-Sûre Forêt d'Anlier

Adresse : Chemin du Moulin, 2 à 6630 Martelange

Téléphone : 0487/57 31 97

E-mail : quintia@parcnaturel.be
II.2 Sous-traitants

Le soumissionnaire peut faire valoir les capacités de sous-traitants ou d'autres entités. Dans ce cas, il joint à son offre les documents utiles desquels ressort l'engagement de ces sous-traitants ou entités de mettre les moyens nécessaires à la disposition du soumissionnaire. 

Si un opérateur économique souhaite recourir aux capacités d'autres entités pour sa sélection qualitative en ce qui concerne les critères relatifs aux titres d'études et professionnels ou à l'expérience professionnelle pertinente, l’opérateur économique est tenu de travailler avec ces sous-traitants désignés lors de l'exécution du marché. Le recours à d'autres sous-traitants est soumis à l'accord préalable du pouvoir adjudicateur.

L'adjudicataire demeure responsable envers le pouvoir adjudicateur lorsqu'il confie tout ou partie de ses engagements à des sous-traitants.

Le pouvoir adjudicateur ne lie aucun lien contractuel avec ces sous-traitants.

Ces sous-traitants ne peuvent se trouver dans un des cas d'exclusion visés à l'article 67 de la loi du 17 juin 2016, hormis le cas où l'entrepreneur, le fournisseur ou le prestataire de services concerné, conformément à l'article 70 de la loi, démontre vis-à-vis du pouvoir adjudicateur avoir pris les mesures suffisantes afin de prouver sa fiabilité.

II.3 Assurances

L'adjudicataire contracte les assurances couvrant sa responsabilité en matière d'accidents de travail et sa responsabilité civile vis-à-vis des tiers lors de l'exécution du marché.

Dans un délai de trente jours à compter de la conclusion du marché, l'adjudicataire justifie qu'il a souscrit ces contrats d'assurances, au moyen d'une attestation établissant l'étendue de la responsabilité garantie requise par les documents du marché.

À tout moment durant l'exécution du marché, l'adjudicataire produit cette attestation, dans un délai de quinze jours à compter de la réception de la demande du pouvoir adjudicateur.

II.4 Cautionnement

Aucun cautionnement ne sera exigé pour ce marché.
II.5 Clause de réexamen : Révisions de prix

Il n'y a pas de révision des prix pour ce marché.

II.6 Avances 

Une avance est accordée à l'attributaire à hauteur de 15% de la valeur de référence.  
L'imputation de la première moitié de l’avance sur les sommes dues à l'adjudicataire s'effectue lorsque 30% des prestations sont réalisées.
L'imputation de la deuxième moitié de l’avance sur les sommes dues à l'adjudicataire s’effectue lorsque 60% des prestations sont réalisées.
Le remboursement de l'avance s'impute sur les sommes dues à l’adjudicataire. 
En application de l’article 67 § 2 de l’arrêté royal du 14 janvier 2013, le paiement de l'avance est subordonné à l'introduction par l'adjudicataire d'une demande écrite datée.
II.7 Durée

Le pouvoir adjudicateur rappelle qu’il est tenu, dans le cadre de ce marché, par des délais liés aux subsides accordés par le Gouvernement wallon (droits de tirage PGRI). Le pouvoir adjudicateur est tenu de faire parvenir à l’administration toutes les factures liées à ce marché avant le 31/12/2027. L’ensemble des factures du présent marché devront donc être fournies par le prestataire au pouvoir adjudicateur avant cette date.
II.8 Délai de traitement
Le pouvoir adjudicateur dispose d'un délai de traitement de 30 jours de calendrier à compter de la constatation de la fin totale ou partielle des services pour procéder aux formalités de vérification et de paiement. Le paiement ne peut toutefois être effectué que pour autant que l'adjudicateur soit en possession de la facture régulièrement établie, de la liste des services prestés ainsi que des autres documents éventuellement exigés.  
Lorsque la date de réception de la facture est incertaine ou que la facture est reçue avant la fin des services, la vérification et le paiement sont effectués dans un délai de 30 jours après la date de fin des services.
Les éventuelles cessions et mises en gage de créances visées à l’article 87/1 §4 de la loi de 17 juin 2016 doivent être envoyées à :
Commune de Martelange
Service des marchés publics
Madame Louise WENKIN
Chemin du Moulin, 1
6630 Martelange
Tél. : 063/240958
Email : louise.wenkin@martelange.be
Conformément à l'article 192/1 de la loi du 17/06/2016, le pouvoir adjudicateur accepte la transmission des factures sous un format électronique (au format XML selon le standard PEPPOL bis) et celles-ci peuvent être introduites directement via https://digital.belgium.be/e-invoicing/ ou via votre outil comptable (connecté au réseau PEPPOL).
La facture électronique doit obligatoirement comporter les mentions suivantes : 
1° les identifiants de processus et de facture ; 
2° la période de facturation ; 
3° les renseignements concernant le vendeur ; 
4° les renseignements concernant l’acheteur ; 
5° les renseignements concernant le bénéficiaire du paiement ; 
6° les renseignements concernant le représentant fiscal du vendeur ; 
7° la référence du contrat ; 
8° les détails concernant la fourniture ; 
9° les instructions relatives au paiement ; 
10° les renseignements concernant les déductions ou frais supplémentaires ; 
11° les renseignements concernant les postes figurant sur la facture ; 
12° les montants totaux de la facture ; 
13° la répartition par taux de TVA.
II.9 Délai de garantie

Aucun délai de garantie n'est applicable pour ce marché.
II.10 Réception

A l'expiration du délai de 30 jours qui suivent le jour fixé pour l'achèvement de la totalité des services, il est selon le cas dressé un procès-verbal de réception ou de refus de réception du marché.

Lorsque les services sont terminés avant ou après cette date, il appartient au prestataire de services d'en donner connaissance par envoi recommandé ou envoi électronique assurant de manière équivalente la date exacte de l'envoi au fonctionnaire dirigeant et de demander, par la même occasion, de procéder à la réception. Dans les 30 jours qui suivent le jour de la réception de la demande du prestataire de services, il est dressé selon le cas un procès-verbal de réception ou de refus de réception.

II.11 Ressortissants d’un pays tiers en séjour illégal

Lorsque l’adjudicataire ou sous-traitant reçoit copie de la notification visée à l’article 49/2, alinéa 4, du Code pénal social, dans laquelle il est informé qu’il occupe en Belgique un ou plusieurs ressortissants d’un pays tiers en séjour illégal, cet adjudicataire ou sous-traitant s’abstient, avec effet immédiat, de se rendre encore au lieu d’exécution du marché ou de poursuivre l’exécution du marché, et ce jusqu’à ce que l’autorité adjudicatrice donne un ordre contraire.

        Il en va de même lorsque l’adjudicataire ou sous-traitant est informé :

        - soit par l’adjudicataire ou par l’autorité adjudicatrice selon le cas de ce qu’ils ont reçu la notification, visée à l’article 49/2, alinéas 1er et 2, du Code pénal social, concernant cette entreprise ;

        - soit via l’affichage prévu par l’article 35/12 de la loi du 12 avril 1965 relative à la protection de la rémunération des travailleurs, qu’il occupe en Belgique un ou plusieurs ressortissants d’un pays tiers en séjour illégal.

        Par ailleurs, l’adjudicataire ou sous-traitant est tenu d’insérer, dans les contrats de sous-traitance qu’il conclurait éventuellement, une clause stipulant que :

        1° le sous-traitant s’abstient de se rendre encore au lieu d’exécution du marché ou de poursuivre l’exécution du marché, lorsqu’une notification établie en exécution de l’article 49/2 du Code pénal social révèle que ce sous-traitant occupe un ressortissant d’un pays tiers en séjour illégal ;

        2° le non-respect de l’obligation visée au point 1° est considéré comme un manquement grave dans le chef du sous-traitant, à la suite duquel l’entreprise est habilitée à résilier le contrat ;

3° le sous-traitant est tenu d’insérer, dans les contrats de sous-traitance, une clause analogue à celle visée aux points 1° et 2° et d’assurer que de telles clauses soient également insérées dans les contrats de sous-traitance ultérieurs.

II.12 Rémunération due à ses travailleurs

Lorsque l’adjudicataire ou sous-traitant reçoit copie de la notification visée à l’article 49/1, alinéa 3, du Code pénal social, par laquelle il est informé d’un manquement grave à son obligation de payer dans les délais, à ses travailleurs, la rémunération à laquelle ceux-ci ont droit, cet adjudicataire ou sous-traitant s’abstient, avec effet immédiat, de se rendre encore au lieu d’exécution du marché ou de poursuivre l’exécution du marché, et ce jusqu’à ce qu’il présente la preuve à l’autorité adjudicatrice que les travailleurs concernés ont reçu l’intégralité de leur rémunération.

      Il en va de même lorsque l’adjudicataire ou sous-traitant est informé :

      - soit par l’adjudicataire ou par l’autorité adjudicatrice selon le cas de ce qu’ils ont reçu la notification visée à l’article 49/1, alinéa 1er, du Code pénal social, concernant cette entreprise ;

      - soit via l’affichage prévu par l’article 35/4 de la loi du 12 avril 1965 relative à la protection de la rémunération des travailleurs.

      Par ailleurs, l’adjudicataire ou sous-traitant est tenu d’insérer, dans les contrats de sous-traitance qu’il conclurait éventuellement, une clause stipulant que :

      1° le sous-traitant s’abstient de se rendre encore au lieu d’exécution du marché ou de poursuivre l’exécution du marché, lorsqu’une notification établie en exécution de l’article 49/1 du Code pénal social révèle que ce sous-traitant manque gravement à son obligation de payer dans les délais, à ses travailleurs, la rémunération à laquelle ceux-ci ont droit ;

      2° le non-respect de l’obligation visée au point 1° est considéré comme un manquement grave dans le chef du sous-traitant, à la suite duquel l’adjudicataire est habilité à résilier le contrat ;

3° le sous-traitant est tenu d’insérer, dans les contrats de sous-traitance, une clause analogue à celle visée aux points 1° et 2° et d’assurer que de telles clauses soient également insérées dans les contrats de sous-traitance ultérieurs.

II.13 Clause d’exonération

Conformément aux articles 6.2 et 6.3 du Code civil, le Pouvoir adjudicateur et l’adjudicataire conviennent de ne pas faire application des règles de la responsabilité civile extracontractuelle dans le cadre du présent marché public à raison d’un dommage qui résulterait de l’inexécution d’une obligation contractuelle et vis-à-vis de leurs auxiliaires (travailleurs, administrateurs, collaborateurs indépendants en société ou non et les sous-traitants).

Par dérogation à ce qui précède, l’application des règles de la responsabilité civile extracontractuelle ne peut être écartée pour les actions en réparation d'un dommage résultant d'une atteinte à l'intégrité physique ou psychique ou d'une faute commise avec l'intention de causer un dommage. De même, la commission d’une infraction pénale engage la responsabilité de son auteur.

II.14 Protection des données

Les données personnelles collectées dans le cadre du marché public par l'attributaire du marché, ainsi que par ses sous-traitants, agissant en tant que responsables du traitement doivent être traitées conformément au Règlement général sur la protection des données (Règlement (UE) 2016/679 du Parlement Européen et Du Conseil du 27 avril 2016).

Dans ce cadre, l’attributaire et ses sous-traitants s’engagent à ce que les informations personnelles collectées soient utilisées uniquement pour l'exécution du marché, ou en exécution d'une obligation légale, ou avec l'accord explicite de l'adjudicateur.

III. Description des exigences techniques

III.1 Généralités
L’objectif est la réalisation d’une étude hydrologique du bassin versant de la Sûre sur le territoire des communes de Martelange, Fauvillers, Vaux-sur-Sûre et Léglise en vue de réduire les risques d’inondation par débordement et par ruissellement, en favorisant la résilience du territoire face aux changements climatiques. Cette étude s’inscrit dans les Plans de Gestion des Risques d’Inondation wallons (PGRI).

III.2 Objectifs
L’étude aboutira à l’élaboration d’une « boîte à outils » d’actions, de manière à former une stratégie coordonnée et à long terme entre les communes du bassin versant. Il s’agira de définir un ensemble d’actions concrètes à mettre en œuvre pour renforcer la résilience du territoire et réduire le risque d’inondation. Ces actions devront être précisément localisées et fondées sur les réalités du terrain, et non sur des recommandations générales. Si ces actions concernent des aménagements, ils devront nécessiter un entretien aisé et limité. Les actions s’appuieront majoritairement sur des solutions fondées sur la nature, qui sont en cohérence avec les objectifs européens, et qui offrent des approches durables et rentables pour assurer une protection à long terme des communautés comme des écosystèmes.

III.3 Contexte 

La Sûre appartient à un bassin versant transfrontalier qui prend sa source en Belgique dans la commune de Vaux-sur-Sûre, traverse le Luxembourg et rejoint la Moselle en Allemagne. La partie amont est caractérisée par des prairies permanentes, des zones agricoles et forestières, avec des villages dispersés. À proximité de la frontière, la vallée devient étroite et escarpée, et les zones urbaines y sont plus sensibles aux inondations. La densité de population du bassin est d’environ 60 habitants par km², et la partie belge du bassin couvre environ 305 km². Le réseau hydrographique s’est développé sur un substrat du Dévonien inférieur composé de schistes imperméables. Quelques kilomètres après la frontière, la Sûre alimente le lac d’Esch-sur-Sûre, principal réservoir d’eau potable du Luxembourg.

Il existe deux stations limnigraphiques du réseau wallon d’hydrométrie dans le bassin de la Sûre (SPW-DCENN). Les données de ces 2 stations peuvent être consultées et téléchargées sur le site internet https://hydrometrie.wallonie.be/home.html. 

· La station L8510 de Volaiville est en fonction depuis 2019. Le cours d’eau est en 2e catégorie au niveau de la station.

· La station L5610 de Martelange est en fonction depuis 1975. La superficie du bassin versant y est de 209 km². Le débit à pleins bords (Qb) de la Sûre au niveau de cette station est de 32 m³/s et sa période de retour, calculée sur base des séries partielles, est de 0,8 an. La puissance spécifique de la Sûre à pleins bords est 52 W/m² avec une pente locale de 2,2 ‰. Le cours d’eau est un cours d’eau de 1ère catégorie au niveau de la station.
La Sûre est concernée par des enjeux écologiques élevés notamment en raison de la présence de deux espèces de moules d’eau douce menacées, la moule perlière (Margaritifera margaritifera) et la mulette épaisse (Unio crassus). Par ailleurs, plusieurs masses d’eau du bassin sont concernées par l’atteinte du très bon état écologique tel que décrit par la Directive cadre sur l’Eau, ce qui implique le bon état hydro-géomorphologique de la rivière. De plus, de nombreux sites Natura 2000 sont situés le long de la vallée de la Sûre, assurant la protection des habitats et des espèces listés par la directive « Habitats » (92/43/CEE). L’ensemble du bassin fait partie du site transfrontalier « Vallée de la Haute-Sûre » désigné par la Convention sur les zones humides (Ramsar, 1971).
L’essentiel des points noirs inondation du bassin versant concernent du ruissellement, et plus ponctuellement des points de débordement. La Sûre sort relativement fréquemment de son lit (±1,5 fois par an).
III.4 Description de la mission
Le territoire concerné comprend le bassin de la Haute-Sûre depuis ses sources jusqu’à sa traversée de Martelange (pont N4 – station limnigraphique). L’étude sera scindée en 2 grandes parties : le diagnostic et la définition des actions. Il ne s’agira pas de réaliser un modèle hydraulique, mais bien une étude hydrologique du bassin versant.
III.4.1 Phase 1 : Diagnostic du bassin et définition des zones stratégiques


Une étude de diagnostic est menée afin d’identifier les zones stratégiques d’action pour réduire les effets négatifs pour la population d’événements hydrologiques extrêmes dans le bassin versant. 
Les processus d’écoulement des eaux et des sédiments seront évalués à l’échelle du bassin versant (ou de sous-bassins) de manière à mettre en évidence les zones favorisant les écoulements, et donc les zones où il faudrait agir pour retenir l’eau dans le paysage.

Le prestataire devra s’appuyer sur les données existantes (cartographie des axes de ruissellement, cartes d’aléas d’inondation, etc.). Il y aura lieu de recenser/compiler auprès des services communaux les points problématiques sur leur territoire respectif (points de débordement, parcelles impactées par le ruissellement…). Ces éléments pourront être complétés par des analyses de terrain réalisées par le prestataire durant la période de l’étude, ou par la consultation des autorités compétentes en matière de cours d’eau, de gestion des sols et du ruissellement, des riverains… Si des relevés de terrain sont nécessaires, la description du procédé de relevé est précisée dans la note méthodologique. Le pouvoir adjudicateur estime plus ou moins le nombre de points noirs inondations entre 3 et 5 par commune (total max. 20) qui pourraient nécessiter des visites de terrain.
Ce diagnostic sera notamment présenté sous forme d’une cartographie du territoire. 

L’étude inclura une analyse objective visant à évaluer l’impact de certains types d’interventions sur la capacité de rétention d’eau (par exemple : effet du reboisement sur un certain pourcentage du territoire, blocage de drains forestiers, changements d’usage des sols, adaptation des pratiques agricoles, création de noues, etc.) en fonction de leur localisation, afin de concevoir la stratégie la plus rentable et la plus adaptée. L’offre détaillera la méthodologie appliquée (modélisation hydrologique, autre type d’analyse…) en précisant les avantages de celle-ci par rapport à l’objectif final de l’étude.
Lors de cette phase le prestataire collaborera avec les services urbanisme de chaque commune pour identifier les zones avec un fort potentiel d’action, c’est-à-dire les terrains communaux, et éventuellement privés, où il serait aisé d’intervenir. Le prestataire pourra également se référer à la couche cartographique disponible sur le géoportail wallon « Propriétés du secteur public (Situation 2023) ». Les zones stratégiques peuvent inclure des domaines privés où le bénéfice escompté en termes de réduction de risque d’inondation est grand, bien qu’il serait moins aisé d’y intervenir. 

Cette phase fait l’objet de la présentation d’un rapport intermédiaire et de sa validation par le comité technique.

Si pertinent, et en accord avec le pouvoir adjudicateur, les phases 1 et 2 pourraient se dérouler simultanément. Les résultats du diagnostic du bassin versant et la définition des zones stratégiques devront néanmoins faire l’objet d’une validation formelle du pouvoir adjudicateur suite à la présentation d’un rapport intermédiaire.

III.4.2 Phase 2 : Constitution d’un ensemble coordonné d’actions

Un ensemble d’actions est proposé, localisées par rapport aux zones stratégiques d’action définies à la phase 1 du présent marché. Cet ensemble doit être coordonné de manière à développer une vision commune et intégrée pour améliorer la capacité de rétention du paysage et gérer le ruissellement à l’échelle du bassin versant défini dans le présent cahier de charge.

Les propositions d’aménagement pourront notamment concerner :

· des aménagements de cours d’eau, de ses berges et/ ou de sa plaine alluviale ;

· des aménagements du territoire et des paysages ;

· des actions type « petits travaux peu chers et faciles à mettre en œuvre » à promouvoir auprès du citoyen (ex. de la GIEP).

· Etc.

Les solutions seront proposées sur base de leur faisabilité technique. Elles devront privilégier des aménagements durables, basés sur la nature, simples à entretenir et générant des coûts de gestion limités. Elles contribueront également à préserver et améliorer la résilience hydrique du territoire. 

Le prestataire devra objectiver l’effet de ces potentiels aménagements de manière à hiérarchiser les actions en fonction de leur effet bénéfique sur tout le territoire en termes de gestion d’inondation (quantification de la réduction du débit à l’exutoire par exemple). Si pertinent, il y aura lieu de définir des groupes d’actions à réaliser ensemble si leurs effets cumulés sont plus grands que la somme des effets des actions prises séparément et/ou de proposer un découpage territorial de mise en œuvre d’actions (par ex. par sous-bassin).
Pour chaque action proposée, la proposition comprendra : 

· une estimation du bénéfice escompté (objectivation de la réduction du risque inondation) ; 

· une répartition de ces bénéfices entre les territoires communaux (proposition d’un indicateur d’impact positif sur les territoires, clé de répartition des coûts liés aux aménagements) ;

· une estimation du coût de mise en œuvre ;

· une estimation des coûts d’entretien à long terme (>20 ans) ;

Les actions seront notamment réparties en deux classes : 

· les actions réalisées sur le territoire A et bénéficiant à la commune A

· les actions réalisées sur le territoire A et bénéficiant à une ou plusieurs autres communes

Cette répartition facilitera l’intervention sur des actions supra-communales dans le cadre différents mécanismes et financement.

L’estimation du bénéfice des aménagements sera chiffrée en termes de réduction du débit ou de la hauteur d’eau ou du ruissellement, ou le cas échéant en volume à stocker. 

L’élaboration des projets définitifs et des cahiers de charges liés, ne fait pas partie du présent marché.

Il sera demandé au prestataire de faire des liens entre les outils, plans et règlements qui occupent déjà les communes. 

La fin de cette phase fait l’objet d’une présentation du rapport final au comité technique.

III.5 Comité technique 
Un comité technique est mis en place par le pouvoir adjudicateur au lancement de l’étude. 

Le comité :

· assure la bonne exécution de l’étude conformément aux clauses et conditions du cahier spécial des charges ainsi qu’aux orientations définies ;

· examine et valide les différents rapports de l’étude.

Le prestataire participe aux réunions du comité technique. Il est tenu d’y présenter les rapports intermédiaires et le rapport final. 

La présidence sera assurée par un représentant du pouvoir adjudicateur/ du Parc naturel. Le secrétariat du comité technique sera quant à lui à charge de l’auteur de projet désigné.
Le comité est convoqué par le pouvoir adjudicateur ou ses représentants au moins 10 jours avant la tenue de la réunion. La date est convenue d’un commun accord entre le pouvoir adjudicateur et l’auteur de projet.
Le comité se réunit a minima :

· pour la réunion de lancement, dans les 20 jours ouvrables après la notification du marché à l’adjudicataire pour entériner le plan et la méthodologie de travail ;

· pour la présentation et l’approbation du (des) rapport(s) intermédiaire(s) de chaque phase ;

· pour la présentation et l’approbation du rapport final.

Le cas échéant, des réunions intermédiaires pourront être organisées afin de permettre aux membres du comité technique de suivre l’évolution et l’orientation de l’étude.

Le comité technique devra être organisé au minimum tous les quatre mois afin de faire le point sur les avancées du projet ou encore répondre aux différentes questions de l’auteur de projet.
III.6 Organisation de la mission
Le comité technique se réunit avec l’adjudicataire pour une réunion de lancement, ayant pour objectifs :

· de présenter et définir, en accord avec le pouvoir adjudicateur, les intervenants et personnes de contact ;

· de rappeler les objectifs de la mission ;

· d’expliquer la méthodologie retenue pour la mission ;

· d’analyser le calendrier de l’étude et fixer les dates butoirs ;

L’adjudicataire est tenu de rencontrer les acteurs clé de l’élaboration de l’étude aussi souvent que nécessaires et cela indépendamment des réunions du comité technique. Par ailleurs, l’adjudicataire s’engage à participer à autant de réunions que demandé par le pouvoir adjutateur, et avec autant d’intervenants que nécessaire (présentation aux collèges communaux, concertation avec le DNF, réunions avec les services d’urbanisme…).

Faut-il prévoir une réunion de présentation aux collèges (tous ensemble ou individuellement) ? 
III.7 Délivrables

Les rapports et documents de l’étude sont fournis par l’auteur de projet au pouvoir adjudicateur au moins 10 jours avant la réunion au cours de laquelle ils doivent être présentés, examinés ou validés. 
Le format des documents transmis sera à valider par le comité technique lors de la première réunion.

Les documents sont fournis en :

-
5 exemplaires pour le projet ;

-
5 exemplaires pour les documents de demande de permis d’urbanisme (si nécessaire) ou demande d’autorisation auprès du SPW ou de la Province.

Le(s) plan(s) et les documents du marché seront également fournis sur support informatique.

L’ensemble des documents de l’étude, la cartographie, les rapports, les données de terrain, les inventaires des points d’attention inondation, … sont remis au pouvoir adjudicateur en fin d’étude en même temps que le rapport final qui en a la propriété intellectuelle.

ANNEXE A:  FORMULAIRE D'OFFRE

OFFRE DE PRIX POUR LE MARCHE AYANT POUR OBJET
“DÉSIGNATION D’UN AUTEUR DE PROJET DANS LE CADRE DE L’ÉTUDE HYDROLOGIQUE TRANSVERSALE VISANT LA GESTION DU RISQUE INONDATION DANS LE BASSIN DE LA HAUTE-SÛRE ET L’AUGMENTATION DE LA RÉSILIENCE DU TERRITOIRE.”

Procédure négociée sans publication préalable

Important : ce formulaire doit être complété dans son entièreté. Le montant total de l'offre doit être complété en chiffres ET en toutes lettres.
Personne physique
Le soussigné (nom et prénom) :
Qualité ou profession :
Nationalité :
Domicile (adresse complète) :

Téléphone :
GSM :
Fax :
E-mail :
Personne de contact :

Soit (1)
Personne morale
La firme (dénomination, raison sociale) :
Nationalité :
ayant son siège social à (adresse complète) :

Téléphone :
GSM :
Fax :
E-mail :
Personne de contact :

représentée par le(s) soussigné(s) :
(Les mandataires joignent à leur offre l'acte authentique ou sous seing privé qui leur accorde ses pouvoirs ou une copie de la procuration. Ils peuvent se borner à indiquer le numéro de l'annexe du Moniteur belge qui a publié l'extrait de l'acte concerné.)

Soit (1)
Groupement d'opérateurs économiques (y compris la société momentanée)

Nom et prénom ou raison sociale des soumissionnaires et forme juridique : 

Qualité ou profession : 

Nationalité : 

Adresse ou siège social : 

Téléphone :

GSM :

E-mail :

Personne de contact :

Nom et prénom ou raison sociale des soumissionnaires et forme juridique : 

Qualité ou profession : 

Nationalité : 

Adresse ou siège social : 

Téléphone :

GSM :

E-mail :

Personne de contact :

Ces données doivent être complétées pour chacun des participants au groupement.

Le groupement est représenté par l'un des participants, dont le nom est : 


S'ENGAGE(NT) À EXÉCUTER LE MARCHÉ CONFORMÉMENT AUX CLAUSES ET CONDITIONS DU CAHIER DES CHARGES DU MARCHÉ PUBLIC SUSMENTIONNÉ (2025-206) :

pour un montant de :

(en chiffres, TVA comprise)

...................................................................................................................................................

(en lettres, TVA comprise)

...................................................................................................................................................

...................................................................................................................................................

% TVA

...................................................................................................................................................

Informations générales
Numéro d'immatriculation à l'ONSS :
Numéro d'entreprise :
Le soumissionnaire est une PME :

Micro-entreprise / Petite entreprise / Moyenne entreprise / NON (biffer les mentions inutiles) (2)
Sous-traitants
Il sera fait appel à des sous-traitants : OUI / NON (biffer les mentions inutiles)
Personnel
Du personnel soumis à la législation sociale d'un autre pays membre de l'Union européenne est employé :

OUI / NON (biffer les mentions inutiles)
Cela concerne le pays membre de l'UE suivant :

Paiements
Les paiements seront effectués valablement par virement ou versement sur le compte (IBAN/BIC) ................................................ de l'institution financière ................................. ouvert au nom de ................................. .

Documents à joindre à l'offre
À cette offre, sont également joints :

- les documents que le cahier des charges impose de fournir ;

- les modèles, échantillons et autres informations, que le cahier des charges impose de fournir.

Fait à ...........................................................................................................................................

Le ................................................................................................................................................

Le soumissionnaire,

Nom et prénom : ..........................................................................................................................

Fonction : .....................................................................................................................................

(1) Biffer les mentions inutiles
(2) Au sens de la recommandation de la Commission Européenne du 6 mai 2003 concernant la définition des micro-, petites et moyennes entreprises.

Micro-entreprise : Entreprise qui occupe moins de 10 personnes et dont le chiffre d'affaires annuel ou le total du bilan annuel n'excède pas 2 millions d'euros.

Petite entreprise : Entreprise qui occupe moins de 50 personnes et dont le chiffre d'affaires annuel ou le total du bilan annuel n'excède pas 10 millions d'euros.

Moyenne entreprise : Entreprise qui n'est ni une micro- ni une petite entreprise et qui occupe moins de 250 personnes et dont le chiffre d'affaires annuel n'excède pas 50 millions d'euros et/ou le total du bilan annuel ne dépasse pas 43 millions d'euros.
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